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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

Vanuatu, or , 
: wiet de t-es- 

1' le de 1 el iminstioa du colonialim 

I , . . LAasemblee 

m par les principas fondamentaux e: universels consacrés dans la 
Chatte des Nations Unies et la Dhlaratiok universelle des droits de 
1'honune L/, 

m sa résolution 43147 du 22 nwembre 1988, par laquelle elle a 
proclamé la Décennie 1990-2000 Dkkennie internationale de l'élimination du 
colonialisme, 

v les trois rapporte intérimaires du Secrétaire général 
établis en application de sa résolution 43141 21. 

' , w-t a 1 -Du le rapport du Groupe de travail du Mouvement des pays 
non alignés nur la décolonisation. adopté par Xa Conférence des ministres des 
affaires étrangères Ues pays non alignés, tenue à Accra du 4 au 
7 septembre 2991 91, 

--- 

&/ Résolution 217 A (III) 

il/ A/44/800; A/45/624; A/46/593. 

a/ Voir A/46/593, r&xv.me présentée par la Yougoslavie au nom du GFOU~C? 
dea 71, 

91-39111 18142 (E') / .o. 
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. I u le rôle important que l'Organisation des 
Nations Unies joue dans le damaine de la décolonisation, grke uotanrnent au 
Comité spécial charge d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

1. Bañffirme le droit inaliénable des peuples des territoirea encore 
non autouomea à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la 
Charte des Nations Uniea, 8 la Déclaration sur l'octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux 4/ et à d'autres résolutions et décisions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Q&&LD que l'objectif final de la Décennie internationale de 
l'élimination du colonialisme consiste dans le libre exercice du droit à 
l'autodétermination par les peuples de chacun et de l'ensemble des territoires 
encore non autonomess 

3. - que le droit à l'autodetermination doit être exercé 
librement et sans pression externe, d'une meniere qui reflète les intérêts et 
les aspirations authentiques des peuples &a territoires non autonomes, 
l'organisation des Nations Unies jouant le rôle qui lui revient; 

4. &&&D les propositions COntenU8S dans l'annexe au rapport du 
Secrétaire g&ral en date du 12 novembre 1991 51, qui doivent servir de plan 
d'action de la Décennie internationale de l'élimination du colonialisme) 

5. &a~&9 les Etats Xembres, l'ensemble der organismes des 
Nations Unie~ et les organisations gouvernementales et non gouvernementales 
à appuyer activement l'exécution du plan d'action et à y prendre part. 

a- - - -  


